
Les difficultés pour atteindre les
enfants dans des pays en proie à de
tels problèmes semblent insurmonta-
bles. Cependant, si la détermination
politique existe, ces pays peuvent
prendre des mesures pour créer un
environnement favorable à la survie
et au développement de l’enfant.

Créer des lois visant à protéger

les enfants contre la violence, et

s’assurer qu’elles sont appliquées

Les données provenant des pays
membres de l’Organisation pour la
coopération et le développement
économiques (OCDE) révèlent que

chez les enfants de moins de 18 ans,
ce sont les nourrissons de moins de
1 an qui courent le deuxième risque
le plus élevé de mourir par homicide.
Le risque de décès est environ trois
fois plus élevé pour les enfants de
moins de 1 ans que pour les enfants
âgés de 1 an à 4 an, et plus l’enfant
est jeune, plus le risque que le décès
soit provoqué par un membre pro-
che de la famille est important. 
Dans les pays où les décès ne sont
pas consignés et ne font pas l’objet
d’enquêtes, il est difficile de chiffrer
avec précision les décès d’enfants
dus à la violence, et ceux-ci sont

souvent masqués par des taux géné-
ralement élevés de mortalité des
moins de 5 ans. On présume que la
violence, quelle que soit la forme
qu’elle revêt – notamment la négli-
gence – joue souvent un rôle dans les
décès de nourrissons et de jeunes
enfants qui ne sont pas classés
comme homicides ou même pas
enregistrés du tout. Tout le monde
s’accorde pour reconnaître que la
violence contre les enfants perpétrée
par des membres de la famille se
solde beaucoup plus souvent par un
décès que ne le laissent supposer les
statistiques officielles24.
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La Convention relative aux droits de l’enfant établit spécifi-
quement que l’enfant a droit à un nom et à une nationalité
dans son article 7 qui stipule que l’enfant doit être enregis-
tré aussitôt sa naissance. Pourtant, chaque année, près de
51 millions d’enfants ne sont pas déclarés. Ces enfants
appartiennent presque toujours à des familles pauvres,
marginalisées ou déplacées, ou ils vivent dans des pays
dans lesquels le système de déclaration des naissances ne

fonctionne pas, avec les conséquences à long terme que
ces lacunes entraînent pour leur santé et leur bien-être.

Bien que l’Afrique subsaharienne affiche la proportion la
plus élevée (66 %) d’enfants non déclarés à la naissance,
l’Asie du Sud, avec un taux similaire de 64 %, la dépasse
en nombre. Les défis à relever sont particulièrement
redoutables dans certains pays comme l’Afghanistan, le

L’enregistrement des naissances : un pas important vers les services essentiels

* Par enregistrement des naissances, on entend le pourcentage d’enfants de moins de 5 ans qui avait été enregistré au moment de
l’étude. Le numérateur de cet indicateur comprend les enfants dont l’acte de naissance a été présenté à l’enquêteur ou dont la mère
ou la personne responsable de l’enfant a affirmé que la naissance avait été enregistrée. Les données de l’enquête en grappes à
indicateurs multiples portent sur les enfants vivants au moment de l’enquête.

Source : Enquêtes en grappes à indicateurs multiples, Enquêtes démographiques et sanitaires, autres enquêtes nationales et
systèmes vitaux d’enregistrement. Les données nationales et régionales figurent dans le Tableau statistique 9, page 146 
du présent rapport.
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